[bookmark: _GoBack]Madame THIBORD-GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES				
	Monsieur le Président 
	Tribunal des Affaires sociales
	Cité Administrative « Les Vassaules »
	CS 30502
	10004 TROYES CEDEX

	Numéro Recours : 21300309
Objet du Recours : Refus de prise en compte de trimestres pour le calcul de la retraite.
S. THIBORD-GAVA c/ CAVIMAC et A.M.I.
Audience du 15 mai 2014.


L.R.A.R.
Objet :   Copie des courriers adressés au conseil de la Cavimac et à l’Institut Religieux Apostolique de MARIE Immaculée.


Madame, Monsieur le Président,

Veuillez trouver ci-joint les courriers que j’adresse aux parties adverses en vue de l’audience du 14 mai 2014.
Je vous prie de noter que je serai assisté par Monsieur Joseph AUVINET, délégué syndical. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de ma très grande considération.
Troyes, le 8 octobre 2014
Sophie THIBORD-GAVA

PJ. Mandat de Monsieur AUVINET.




Madame THIBORD-GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES						
Maître de la GRANGE
Cabinet de la GRANGE et FITOUSSI
58, Rue de Courcelles
75008 PARIS



Numéro Recours : 21300309
Objet du Recours : Refus de prise en compte de trimestres pour le calcul de la retraite.
S. THIBORD-GAVA c/ CAVIMAC et A.M.I.
Audience du 15 mai 2014.


L.R.A.R.
Objet : Demande d’envoi des conclusions.


Maître,



À 15 jours de l’audience du TASS de Troyes, je n’ai toujours pas reçu vos conclusions. Pour ma part, je vous ai transmis mes conclusions le 6 janvier 2014. Pour le bon respect du contradictoire, je vous prie de m’envoyez vos conclusions au plus tôt. 
Je vous prie de noter que je serai assisté par Monsieur Joseph AUVINET, délégué syndical. 
Veuillez agréer, Maître, l’assurance de mes salutations distinguées.
Troyes, le 8 octobre 2014
Sophie THIBORD-GAVA

PJ. Mandat de Monsieur AUVINET.



Madame THIBORD-GAVA Sophie
15 C rue de Chaillouet
10000 TROYES					

Maître OLLIVIER
Cabinat Urbino Associés
5 rue Eginhard – 4 rue charlemagne
75004 PARIS


Numéro Recours : 21300309
Objet du Recours : Refus de prise en compte de trimestres pour le calcul de la retraite.
S. THIBORD-GAVA c/ CAVIMAC et A.M.I.
Audience du 15 mai 2014.

L.R.A.R.
Objet : Demande d’envoi des conclusions. Confirmation de l’appel en la cause.


Maître,


À 15 jours de l’audience du TASS de Troyes, je n’ai toujours pas reçu vos conclusions. Pour ma part, je vous ai transmis mes conclusions le 6 janvier 2014. Pour le bon respect du contradictoire, je vous prie de m’envoyez vos conclusions au plus tôt. 
Mon recours s’adresse en premier lieu à la Cavimac. Mais il s’adresse aussi à l’Institut Religieux apostolique de Marie Immaculée que j’ai mis en cause aussi bien lors de ma saisine de la commission de recours amiable de la Cavimac que lors de ma saisine du Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale.
Par courrier du 6 décembre 2013, j’ai demandé à l’Institut Religieux Apostolique de Marie Immaculée de régulariser les arriérés de cotisations pour la période d’activité religieuse non prise en compte (du 7 octobre 1987 au 8 septembre 1989). Je n’ai pas obtenu de réponse. C’est pourquoi j’ai appelé l’Institut Apostolique de Marie Immaculée en la cause.
Je vous prie de noter que je serai assisté par Monsieur Joseph AUVINET, délégué syndical.
Veuillez agréer, Maître, mes salutations distinguées.
Troyes, le 8 octobre 2014
Sophie THIBORD-GAVA

PJ. Mandat de Monsieur AUVINET.
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